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	Plan Planifier
	
	Do Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
L'amélioration du climat scolaire est un enjeu majeur de la politique publique éducative. Il concerne les normes, les buts, les valeurs, les relations interpersonnelles, les pratiques d'enseignement, d'apprentissage, de management et la structure organisationnelle inclus dans la vie de l'école. 
L'évaluation du climat scolaire s’appuie sur des éléments objectifs et subjectifs.  Elle prend en compte les questions de citoyenneté, de lutte contre les discriminations et de laïcité aussi bien que la prévention des risques et de la violence en milieu scolaire. Elle s’intéresse à la perception de la qualité de vie dans l’établissement par les différentes parties prenantes de la communauté scolaire. Elle permet d’identifier les axes d’amélioration à intégrer au projet d’établissement.
 Le climat scolaire fait-il l’objet d’une réflexion spécifique menée dans le cadre des instances de l’établissement ? Cette question est-elle inscrite dans les priorités du projet d’établissement ?
  La réflexion et les actions sur la qualité de vie dans l’établissement associent-elle l’ensemble des équipes pédagogiques et éducatives ? Prend-t-elle en compte la parole des élèves ? des familles ? Accorde-t-elle une place aux partenaires de l’établissement ?

	
	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Stratégie d’établissement 
· Comment tous les personnels sont-ils associés à la réflexion sur le climat scolaire ? Quel est le rôle attendu des référents thématiques (égalité filles-garçons, inclusion, laïcité, numérique…) ? Quelle articulation de leurs missions avec la vie scolaire, les personnels sociaux et de santé ?
· Une stratégie collective a-t-elle été envisagée ainsi que des moyens dédiés (cellule de veille, mission dédiée, actions de prévention, etc.) ?
· Les interlocuteurs académiques sont-ils identifiés ? Quand et à quel sujet sont-ils sollicités ?
· Comment s’articule le travail entre les équipes éducatives et de santé et les enseignants ?
· Quelle place est accordée à la réflexion collective au sujet de la santé mentale ? De la bienveillance éducative ? Quel est le circuit de signalement des risques, des incidents ? Comment s’assure-t-on qu’ils sont bien identifiés par l’ensemble des parties prenantes ? Que leur remontée est sécurisée (confidentialité, accompagnement…) ? Comment les personnes sont-elles informées du traitement ?
· Comment l’environnement partenarial est-il associé et pris en compte pour améliorer le climat scolaire et favoriser le bien-être dans l’établissement ?
· Comment les outils et dispositifs nationaux et académiques sont-ils déployés (enquêtes Sivis, enquêtes de climat scolaire, saisie des faits établissement et autres dispositifs de remontées, dispositif Phare…) ?
Co-éducation
· Comment les parents et les élèves sont-ils associés à la réflexion sur la qualité de vie et rendus acteurs de son amélioration ?
· Quelle prise en compte de l’articulation des différents temps de vie (scolaire, para et extrascolaire) de l’élève ?  
· Comment est intégrée la problématique des usages du numérique et notamment des réseaux sociaux ?




	
	
	Exemples d’indicateurs de suivi 
Résultats des enquêtes de vie scolaire et Civis, pour les élèves et les personnels (dont : sentiment de bien-être, sentiment de justice, conditions d’apprentissage, conditions de travail…)
Nombre d’actes de violence
Nombre de faits établissement
Nombre de commissions éducatives, de conseils de discipline
Nombre de procédures mises en œuvre dans le cadre du dispositif Phare
Retards, absences des personnels et des élèves
Nombre de réunions de la commission des fonds sociaux
Nombre de réunions du CVL consacrées au climat scolaire
Nombre de projets consacrés à l’amélioration du climat scolaire, nombre de projets pédagogiques qui intègrent un axe dédié
Nombre de partenaires mobilisés et type de mobilisation
Taux de boursiers au regard de l’IPS
Nombre de demandes de prestations sociales réalisées par l’intermédiaire de l’établissement
Indice de valeur ajoutée de l’établissement (IVAL)
Indicateurs relatifs à l’implication des parents (taux de participation aux élections des représentants, taux de participation aux réunions des parents ou de leurs représentants dans les instances, taux de réponse aux sollicitations...).
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	Plan Planifier
	
	Do Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
L'amélioration du climat scolaire est un enjeu majeur de la politique publique éducative. Il concerne les normes, les buts, les valeurs, les relations interpersonnelles, les pratiques d'enseignement, d'apprentissage, de management et la structure organisationnelle inclus dans la vie de l'école. 
L'évaluation du climat scolaire s’appuie sur des éléments objectifs et subjectifs.  Elle prend en compte les questions de citoyenneté, de lutte contre les discriminations et de laïcité aussi bien que la prévention des risques et de la violence en milieu scolaire. Elle s’intéresse à la perception de la qualité de vie dans l’établissement par les différentes parties prenantes de la communauté scolaire. Elle permet d’identifier les axes d’amélioration à intégrer au projet d’établissement.
 Le climat scolaire fait-il l’objet d’une réflexion spécifique menée dans le cadre des instances de l’établissement ? Cette question est-elle inscrite dans les priorités du projet d’établissement ?
  La réflexion et les actions sur la qualité de vie dans l’établissement associent-elle l’ensemble des équipes pédagogiques et éducatives ? Prend-t-elle en compte la parole des élèves ? des familles ? Accorde-t-elle une place aux partenaires de l’établissement ?


	
	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Qualité de vie et bien-être à l’école 
· Comment tous les aspects de la vie de l’élève sont-ils interrogés et pris en compte dans l’établissement (transport, permanence, restauration, présence sur la cour, activités périscolaires, vie à l’internat…) ?
· Des expériences existent-elles pour améliorer le quotidien des élèves individuellement et collectivement ? Des outils d’auto-évaluation sont-ils mis en place pour mesurer la qualité de vie dans l’établissement ?
· Comment les enseignants sont-ils mobilisés et prennent-ils en compte cette dimension dans leur enseignement ? 
Prévention
· Des formations sont-elles prévues pour sensibiliser les équipes aux violences scolaires (harcèlement, comportements déviants, violences verbales et physiques), aux difficultés des élèves (grande pauvreté, décrochage scolaire…), à l’éthique relationnelle et aux compétences psychosociales ?
· Quel est le circuit d’identification des situations de vulnérabilité sociale et scolaire (difficultés familiales, de santé, sociales…) ? Quel accompagnement est proposé ?
· Des actions de prévention et gestion des violences et du harcèlement existent-elles ?
· Le dispositif Phare est-il mis en place ?




	
	Exemples d’indicateurs de suivi 
Résultats des enquêtes de vie scolaire et Civis, pour les élèves et les personnels (dont : sentiment de bien-être, sentiment de justice, conditions d’apprentissage, conditions de travail…)
Nombre d’actes de violence
Nombre de faits établissement
Nombre de commissions éducatives, de conseils de discipline
Nombre de procédures mises en œuvre dans le cadre du dispositif Phare
Retards, absences des personnels et des élèves
Nombre de réunions de la commission des fonds sociaux
Nombre de réunions du CVL consacrées au climat scolaire
Nombre de projets consacrés à l’amélioration du climat scolaire, nombre de projets pédagogiques qui intègrent un axe dédié
Nombre de partenaires mobilisés et type de mobilisation
Taux de boursiers au regard de l’IPS
Nombre de demandes de prestations sociales réalisées par l’intermédiaire de l’établissement
Indice de valeur ajoutée de l’établissement (IVAL)
Indicateurs relatifs à l’implication des parents (taux de participation aux élections des représentants, taux de participation aux réunions des parents ou de leurs représentants dans les instances, taux de réponse aux sollicitations...).
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